
    

Les textes de référence : 

-  Décret n° 2018-460 du 8 juin 2018 relati au ionds pour le développement de la vie associatve ;
-  Instructon n°DJEPVA/SD1B/2018/075 du 15 mai  2018 relatve au FDVA et  à  l’utlisaton de ses  crédits

déconcentrés ;
- Arrêté préiectoral du 18 juin 2018 portant consttuton de la commission régionale consultatve du ionds

pour le développement de la vie associatve pour la région Nouvelle-Aquitaine ;
-  Arrêté préiectoral du 3 juillet 2018 portant consttuton du collège départemental consultati de la Haute-

Vienne du ionds pour le développement de la vie associatvee

**********
La Charte régionale des engagements réciproques Nouvelle-Aquitaine signée le 5 décembre 2018 rappelle que
les  associatons  apportent  en  toute  indépendance  leur  contributon  à  l’intérêt  général  par  leur  caractère
reconnu d'utlité civique et socialee Elles iondent leur légitmité sur la partcipaton libre, actve et bénévole des
citoyens à un projet commun, sur leur capacité à déiendre des droits, à révéler les aspiratons et les besoins de
ceux qui vivent dans notre pays et à y apporter des réponsese

L’Etat contribue au développement de la vie associatve par un souten fnancier aux associatons dans le cadre
du FDVAe

La  Délégaton  régionale  académique  à  la  Jeunesse,  à  l’Engagement  et  au  Sport  (DRAJES)  du Rectorat  est
chargée d’animer la mise en œuvre du ionds avec le concours des services départementaux à la jeunesse, à
l’engagement et au sport (SDJES) des DSDEN en s’appuyant sur une commission régionale consultatve et des
collèges  départementaux  consultatis  associant  des  collectvités  et  personnalités  qualifées  du  monde
associatie

Le présent document précise les critères d’éligibilité relatis au nouveau volet du FDVA « Fonctonnement et
actons innovantes » : associatons et projets éligibles, priorités territoriales (régionales et départementales),
modalités fnancières et d’envoi des dossierse
Atention :  le  FDVA « Fionctionnement et  inniovations » n’est  pas  un dispiositf  de siouten d’urgence à la
trésiorerie du Plan de relance. N’hésitez pas à vious renseigner et miobiliser les aides d’urgence de l’Etat sur :
htps:////ttt.ecioniomie.giouv.fr//planddedrelance 

Dates pour déposer le dossier complet : 
du 2 février au 9 mars 2021 inclus

Exclusivement par télé service « Le Compte Association » : 
http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html 

Code de la fiche  (Haute-Vienne) : 379
Les dossiers hors délais, incomplets ou non conformes ne seront pas examinés
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE

NOTE D’ORIENTATION 2021

Fionds piour le Dévelioppement de la Vie Assiociatve (FDVA 2)
« Fionctionnement et actions inniovantes »

http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance


ASSOCIATIONS ELIGIBLES

 Associaton  loi  1901  ou  établissement  secondaire  domicilié  en  Nouvelle-Aquitaine  et
disposant d’un numéro de SIRET et d’un compte bancaire séparé

 Les associatons répondant aux trois conditons du tronc commun d’agrément1: l’iobjet 
d’intérêt général, la giouvernance démiocratiue et la transparence fnanciire

Ne sont pas éligibles :
- Les associatoos dites « para-admioistraties », aiosi que les parts politques ;
- Les associatoos représeotaot ou défeodaot uo secteur professioooel (syodicats professioooels,)c régies par le 
code du traiail ;
- Les associatoos doot l’objet est cultuel ou les associatoos doot les projets partcipeot directemeot à l’exercice 
d’uo culte ;
- Les associatoos oe respectaot pas les ialeurs de la République, la liberté de cooscieoce et/ou proposaot des 
actoos à iisée commuoautariste ou sectaire 

AXES DE FINANCEMENT POUR 2021

Le ionds s’adresse à l’ensemble des secteurs associatise Il est artculé autour de 2 axes « Financement gliobal »
et « Mise en œuvre de niouveaux priojets iou actvités inniovantes »e 

Il est destné tris priioritairement aux assiociations faiblement emplioyeuses : 2 salariés au plus.
Pour 2021, les priiorités partagées par les membres de la commission régionale du FDVA sont les suivantes :

Axe 1     : «     Financement gliobal »  
Pour l’axe 1 « Financement global », les priorités régionales Nouvelle-Aquitaine sont les suivants :

- Le souten à la diversité de la vie associatve locale et son ancrage territorial en partculier sur les
territoires situés en zone rurale de revitalisaton (ZRR) et de la politque de la ville (QPV)e

- Le souten aux projets  associatis  d’intérêt général,  structurés,  cohérents et artculés autour de la
transiton numérique et des 3 piliers du développement durable (économique, environnemental et
social)e

Axe 2     : «     Mise en œuvre de niouveaux priojets iou actvités inniovantes     »  
Pour  l’axe  2  « Mise  en  œuvre  projets  ou  actvités »,  les  priorités  régionales  Nouvelle-Aquitaine  sont  les
suivantes :

-  Les projets structurants, ancrés sur le territoire qui permetent de répondre à de nouveaux besoins
-  Les  projets  qui  permetent  de  développer  une  ofre  d’appui  et  d’accompagnement  aux  pettes

associatons locales et en partculier sur les territoires situés en zone rurale de revitalisaton (ZRR) et de la
politque de la ville (QPV)e

- Tout projet de l’axe 2 doit s’appuyer iobligatioirement sur :
- des éléments de diagnostc,
- une méthode et un plan d’acton, 
- des objectis atendus notamment en termes d’essaimage,
- des indicateurs d’évaluaton,
- des éléments permetant d’apprécier la transpositon du projet sur le territoiree

Un  diossier  triop  succinct  expiose  l’iorganisme  demandeur  à  vioir  sa  demande  rejetée.  Le  descripti  doit
permetre d’apprécier le bien-iondé de la demande de subventone 

1   fxé par l’artcle 25-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relatve aux droits des citoyens dans leurs
relatons avec les administratonse
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MODALITES DE FINANCEMENT

Les modalités de souten du  FDVA « Fonctonnement et actons innovantes»  en Nouvelle-Aquitaine sont les
suivantes :

 Piour  l’axe  1 « Financement global  de  l’actvité  de l’associaton -  Fonctonnement »,  le  montant
minimum est fxé à 1.000 euriose

 Piour l’axe 2 « Mise en œuvre de nouveaux projets ou actvités - Actons innovantes », le montant
minimum est fxé à 4.000 euriose

En 2020, la subventon moyenne atribuée dans le cadre du FDVA 2 » était de 2000 euros (1700 euros pour le
ionctonnement)e
Le total des aides publiques ne devra pas dépasser 80 % du coût total de la demandee

CONSTITUTION ET TRANSMISSION DU DOSSIER

Toutes les iniormatons relatves à la campagne sur :
-  htp://nouvelle-aquitaineedrdjscsegouveir/spipephprrubrique816 

- htps://wwwwwwehaute-vienneegouveir/Politques-publiques/Jeunesse-sports-et-vie-associatve   

 (*) En cas de difcultés de transmission, merci de contacter votre service instructeur : SDJES de la DSDEN de la Haute-Viennee 

Indispensable avant de réaliser viotre demande     :  
 La mise à jiour des iobligations déclaratves de l’assiociation piour avioir le même niom et adresse sur le

RIB et le SIRET (INSEE) et RNA (Grefe des assiociations).
 L’équilibre « Total des dépenses » et « Total des recetes » des budgets prévisionnels de l’associaton

et du projete

Les piices iobligatioires de viotre diossier (limite à 10Mo/document – de préférence format PDF) :
 Un RIB au nom de l’associaton, parfaitement cionfiorme au SIRET (nom et adresse),
 Les statuts régulièrement déclarés,
 La liste des personnes chargées de l’administraton,
 Les comptes approuvés du dernier exercice clos (ou le rapport du commissaire aux comptes

le cas échéant),
 Le rapport d’actvité plus récent approuvé,
 Le pouvoir donné au signataire de la demande si diférent du représentant légal,
 Le compte rendu fnancier «     Ceria_15059*02     »    si  fnancement FDVA « Fonctonnement et

actons innovantes » en 2020e

NB : le  dossier « Ceria_12156*05 », sera automatquement généré par  le ciompte assiociation en fn de télé
procéduree N’oubliez pas de télécharger votre exemplaire avant envoi au service instructeure
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La demande de subvention dioit être envioyée exclusivement par le téléservice 
« Le Ciompte Assiociation » au service instructeur  : dépôt jusiu’au 09 mars 2021 inclus
Le lien vers le « Ciompte Assiociation » : 

htp:////ttt.assiociations.giouv.fr//ledciomptedassio.html

ATTENTION : LES DOSSIERS INCOMPLETS, HORS DELAI OU NON CONFORMES 
NE SERONT PAS EXAMINES.

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271
https://www.haute-vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sports-et-vie-associative
http://nouvelle-aquitaine.drdjscs.gouv.fr/spip.php?rubrique816


Si les piices jiointes siont triop violumineuses piour un dépôt via Le Ciompte Assio, veuillez les envoyer au service
instructeur par courriele

Un  diossier  triop  succinct  expiose  l’iorganisme  demandeur  à  vioir  sa  demande  rejetée.  Le  descripti  doit
permetre d’apprécier le bien-iondé de la demande de subventone A cet égard,  tioute piice paraissant utle
peut être jiointe au diossier ciomme une présentation ciomplite de l’assiociation et de ses actvités, et//iou du
priojet.

Votre service instructeur

SDJES (Service départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux sports)
DSDEN de la Haute-Vienne
Contact: Marie-Laure PERRIN
Té : 05 19 76 12 17 ou 06 25 69 01 80
Mail : marie-laure.perrin@haute-vienne.gouv.fr

Pour toute question complémentaire

DRAJES - Site de Poitiers
Contacts     :   Florian SZYNAL : 05 49 18 10 24 

Nathalie FERRON : 05 49 18 10 27 
drdjscs-na-fdva@jscs.gouv.fr 
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